
  
 

L’article 67.3 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1) impose notamment à un organisme public l’obligation 
d’inscrire dans un registre public certaines informations lorsqu’il communique et diffuse des renseignements personnels sans le consentement de la personne concernée. 
 

 
Communication d’un renseignement personnel 

visée aux articles 66, 67, 67.1, 67.2, 68, 68.1 et 70.1 de la Loi, à l’exception de la communication d’un renseignement personnel requis par une personne ou un organisme pour imputer, au compte d’un 
membre d’un organisme public, de son conseil d’administration ou de son personnel, un montant dont la loi oblige la retenue ou le versement 

 
 

Renseignements personnels communiqués 
 

Personne ou 
organisme receveur Finalité de la communication Raison justifiant cette 

communication 
Communication 

hors Québec 

Renseignements sur les employés, 
compte bancaire des employés pour 
programmation au dossier. Transmission  
des documents remplis par les employés 
pour déductions à la source et les 
assurances-collectives pouvant inclure, 
numéro d’assurance sociale, sexe, date 
de naissance, adresse et téléphone. 

CSPQ 
 
 

Gestion des ressources humaines, 
services de la paie et des avantages 
sociaux 
 
 
 
 

Entente de services 
 
Article 67.2 de la Loi sur 
l’accès 
 
 
 
 

Non 

Renseignements sur les employés 
incluant numéro d’assurance sociale, 
sexe, date de naissance, adresse et  
téléphone et compte bancaire des 
employés. 

MAPAQ 
 
 

Gestion des ressources humaines, 
services de la dotation. 
 
Gestion des ressources financières 
(comptes de banque des employés pour 
les dépôts des remboursements des 
frais de déplacements et autres 
remboursements SAGIR). 

Ministère responsable avec 
entente  
 
Article 67.2 de la Loi sur 
l’accès 
 

Non 

Renseignements sur les fournisseurs 
(individus) : numéro d’assurance sociale, 
adresse et  téléphone et compte bancaire 
du fournisseur. 

CSPQ 
 
 

Création de numéro de fournisseur 
SAGIR 

Entente de services 
 
Article 67.2 de la Loi sur 
l’accès 
 
 

Non 

Renseignements personnels et 
confidentiels destinés à la destruction. 

9247-9724 Québec 
inc. (Groupe 
Gagnon) 
 

Destruction sécuritaire des documents 
sur place. 

Entente de services. 
Fournisseur désigné en 2019-
2020 par entente regroupée du 
CSPQ 
Article 67.2 de la Loi sur 
l’accès 
  

Non 

Renseignements personnels et 
confidentiels destinés à la destruction. 

Access information 
Management of 
Canada (Docu-
Dépôt) 
 

Destruction sécuritaire des documents 
sur place. 

 

Fournisseur choisi par 
soumission sur invitation après 
la fin du mandat du fournisseur 
précédent au CSPQ (entre 
deux ententes d’achats 

Non 

Registre de communication, de collecte et d’utilisation de renseignements personnels 
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http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/A-2.1


  
regroupés). 
 
Article 67.2 de la Loi sur 
l’accès 
  

Renseignements personnels et 
confidentiels destinés à la destruction. 

Iron Mountain 
Canada Operations 
Ulc 

Destruction sécuritaire des documents 
sur place. 

Entente de services. 
Fournisseur désigné du 13 
février 2020 au 12 février 2021 
par entente regroupée du 
CSPQ 
Article 67.2 de la Loi sur 
l’accès  

Non 

 
Les transactions laitières via Système de 
vérification de l'utilisation et du paiement 
du lait au Québec (SYSLAIT) 
 

RMAAQ / 
Producteurs de laits 
du Québec (PLQ) 

Vérifications des transactions laitières Entente de services de 
vérifications des transactions 
laitières 
 
Article 67.2 de la Loi sur 
l’accès 

 
Non 

Les transactions laitières via SYSLAIT RMAAQ / l’Institut 
de la statistique du 
Québec (ISQ) 

Statistiques des transformations laitières Entente de service avec l’ISQ 
 
Article 67.2 de la Loi sur 
l’accès 
 

 
Non 

Valeur du cautionnement de chaque 
acheteur de grains transmise aux PGQ : 
Renseignements concernant l’identité et 
renseignements financiers 

Usage exclusif des 
Producteurs de 
grains du Québec 
(PGQ) 

Informer les PGQ de la valeur du 
cautionnement déposé par tout acheteur 
de grains. 

Article 29 du Règlement sur la 
mise en marché des grains 
(chapitre M-35.1, r. 174) 
 
Article 67 de la Loi sur l’accès 

Non 

Date de mise à jour : 21 sepembre 2023 

 

     
 

Entente de collecte de renseignements personnels 
visée au troisième alinéa de l’article 64 de la Loi 

 

Nom de l’organisme pour 
lequel les 

renseignements sont 
recueillis 

Programme ou 
attribution pour lequel 

les renseignements sont 
nécessaires 

Nature ou type de la 
prestation de service ou 

de la mission 

Nature ou type de 
renseignements 

recueillis 

Fin pour laquelle ces 
renseignements sont 

recueillis 

 
Catégorie de personne, 
au sein de l’organisme, 

qui recueille les 
renseignements (la 
Régie) et au sein de 

l’organisme receveur, qui 
a accès aux 

renseignements 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/A-2.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/A-2.1
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Aucune (en date du 21 septembre 2020) 

      
Date de mise à jour : 21 septembre 2023 

 

 
Renseignement personnel utilisé à une autre fin que celle pour laquelle il a été recueilli 

visé aux paragraphes 1° à 3° du deuxième alinéa de l’article 65.1 de la Loi 
 

Nature ou type de 
renseignements Finalité de l’utilisation 

Mention du paragraphe du 
deuxième alinéa de l’article 65.1 

permettant l’utilisation 

 
Dans le cas visé au paragraphe 3 

du deuxième alinéa de l’article 
65.1, la disposition de la loi qui 
rend nécessaire l’utilisation du 

renseignement 
 

La catégorie de personnes qui 
a accès au renseignement aux 

fins de l’utilisation indiquée 

     
Aucun (en date du 21 septembre 2023) 

     
Date de mise à jour : 21 septembre 2023 


